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Une croissance portée par les auto-entrepreneurs 

 
 

355 000 travailleurs indépendants 
 

Fin 2019, la région Nouvelle-Aquitaine 
comptabilise plus de 355 000 travailleurs 
indépendants (TI) pour un taux de 
croissance annuel moyen de 3,5% 
depuis 2009 (Tableau 1). Après une 
hausse moyenne de 3,2% entre 2009 et 
2014 et un ralentissement jusqu’en 2017 

(+ 1,2%), le nombre de TI augmente très 
nettement depuis 2018 (+ 5,0% en 2018 ; 
+10,1% en 2019). Ces évolutions 
résultent principalement de la mise en 
place du statut d’auto-entrepreneur (AE) 
en 2009 et de ses adaptations en 2018 
(doublement des plafonds de chiffre 
d’affaires). Fin 2019, 167 700 TI sont 
concernés par ce statut, tandis que 
187 300 sont des TI classiques. 

Dès sa mise en place, de nombreux 
entrepreneurs se sont orientés vers le 
statut d’auto-entrepreneur, qui requiert 
de manière générale moins 
d’investissement en capital et prévoit des 

procédures simplifiées. La croissance de 
ce statut en moyenne annuelle est de 
18,7% entre 2009 et 2019.  

La très forte hausse constatée entre 
2018 et 2019 (+ 23,7%) doit être 
nuancée compte tenu du report 
exceptionnel en 2021 des radiations des   
AE non actifs durant 24 mois. Sur ces 
167 700 AE inscrits fin 2019, 122 700 
étaient économiquement actifs, et ont 
généré un chiffre d’affaires positif durant 

l’année 2019, soit 73,1%.  

Au cours des 10 dernières années, le 
statut d’indépendant classique a perdu 

en attractivité (- 2,1% par an de 2009 à 

2014, puis -3,4% de 2014 à 2017, il se 
stabilise en 2019 +0,3%), avec une 
décroissance annuelle moyenne de 
1,7%. 

Fin 2019, les TI classiques représentent 
52,8% de l’ensemble des indépendants, 

une proportion qui a connu une baisse 
continue depuis la création du statut AE. 

Fin 2019, plus de 355 000 personnes exercent une activité non salariée en Nouvelle-Aquitaine, ils 
étaient 252 800 en 2009. La croissance annuelle moyenne s’élève à 3,5% depuis 2009, elle résulte 
en grande partie de la mise en place du statut d’auto-entrepreneur. Fin 2019, les auto-entrepreneurs 
représentent près d’ 1 indépendant sur 2 (47,2%) en Nouvelle-Aquitaine. Près de 3 auto-
entrepreneurs sur 4 génèrent un chiffre d’affaires positif sur l’année. 
Les travailleurs indépendants classiques exercent principalement dans le BTP, la restauration, le 
commerce et la santé. 
En 2018, le revenu moyen s’élève à un peu plus de 25 000 euros. Celui-ci est de 37 100 euros pour 
les travailleurs indépendants classiques et de 5 370 euros pour les auto-entrepreneurs. Les TI 
classiques présentent de fortes disparités de revenus moyens selon les secteurs, tandis que les AE 
affichent des revenus sectoriels plus homogènes. 
Enfin le travail indépendant se cumule parfois avec une activité salariée dans le secteur privé. Fin 
2019, 9,6% des indépendants sont également salariés (polyactifs) 4,8% des TI classiques et 14,5% 
des auto-entrepreneurs. 

CHIFFRES CLÉS 

+ 3,5 %  
Evolution annuelle moyenne du 
nombre de travailleurs 
indépendants depuis 2009 en 
Nouvelle-Aquitaine. 
+ 102 000 travailleurs 
indépendants en Nouvelle-
Aquitaine en 10 ans. 

Tableau 1 : Nombre de comptes travailleurs indépendants entre 2009 et 2019 

 

2009 % 2018 2019 % 2009/2014 2014/2017 2017/2018 2018/2019 2009/2019

Nombre de Travailleurs indépendants (TI) inscrits en 
f in d’année

252,8 100,0 322,4 355,0 100,0 3,2 1,2 5,0 10,1 3,5 100,0

TI au réel 222,5 88,0 186,9 187,3 52,8 -2,1 -2,0 -1,0 0,3 -1,7 -34,4

dont Artisans et Commerçants 160,8 63,6 119,4 118,2 33,3 -3,4 -3,4 -2,1 -1,0 -3,0 -41,6

dont Professions libérales 61,6 24,4 67,4 69,1 19,5 1,1 0,8 1,1 2,5 1,2 7,3

Auto-entrepreneurs (AE) 30,3 12,0 135,6 167,7 47,2 26,0 7,3 14,3 23,7 18,7 134,4

dont AE Artisans et Commerçants 23,0 9,1 98,2 120,8 34,0 26,1 5,8 13,3 23,1 18,1 95,7

dont AE Professions libérales 7,3 2,9 37,4 46,9 13,2 25,8 11,7 17,3 25,4 20,5 38,7

Dont Auto-entrepreneurs (AE) économiquement 
actifs à fin d’année

17,1 56,6 108,3 122,7 73,1 34,2 8,4 14,2 13,2 21,8 -

     dont AE Artisans et Commerçants 12,9 42,7 69,3 87,9 52,4 34,2 7,2 0,0 26,8 21,1 -

     dont AE Professions libérales 4,2 13,9 30,2 34,8 20,7 34,2 11,9 17,8 15,3 23,5 -

Niveau (en milliers) Evolution moyenne annuelle (en %) Contribution à la 

croissance totale 

(2009/2019)

Graphique 1 : Nombres de TI classiques 
et AE depuis 2004 en Nouvelle-Aquitaine 
(administrativement actifs en fin d’année) 
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Plus d’un tiers des indépendants 

exercent dans les secteurs de la 

santé, du BTP ou du commerce de 

détail. 

En 2019, les non-salariés exercent en 
premier lieu dans les secteurs de la santé 
(15,3%), du BTP (13,8%), du commerce 
de détail (7,2%), de la restauration et 
débits de boissons (4,7%) ou dans la 
coiffure et soins du corps (3,9%). 

Les deux statuts n’investissent 

pas les mêmes secteurs. 

La répartition des indépendants par 
secteur diffère selon le statut (Graphique 

2). Ce contraste est en partie lié à 
l’exclusion des professions réglementées 

du dispositif AE (Professions 
paramédicales et sages-femmes, 
médecine générale et spécialisée, …). 

Parmi les TI classiques, 13,2% exercent 
dans le secteur des professions 
paramédicales et sages-femmes, 6,4% 
dans la restauration et débits de 
boissons, 5,0% dans le commerce de 
détail non alimentaire, 4,1% en médecine 
générale. Les AE sont surtout présents 
dans les travaux de finition du BTP 
(6,5%), l’industrie (6,3%), l’enseignement 

(4,7%) ou les arts et spectacles (4,4%). 
Les activités de postes et de courrier 
(98,7% d’AE), incluant les livreurs de 
repas pour les plateformes internet, ainsi 
que les activités de commerce de détail 
sur marché (87,1%), les activités de 
nettoyage (86%), de design, de 
graphisme et d’infographie (85%), 

regroupent une large majorité d’AE. Ces 

activités nécessitent peu d’immobilisation 

en capital et peuvent être exercées en 
complément d’une activité principale. 

Plus de 3 indépendants sur 5 sont 

des hommes. 

Si le travail indépendant est en majorité 
masculin (61,1% d’hommes, tableau 2) la 

part des femmes a progressé depuis dix 
ans. En 2019, elle est plus importante 
dans le statut d’AE (40,5% contre 36,8% 

dans le régime classique). 

Les femmes sont largement majoritaires 
dans le secteur de la coiffure et soins du 

corps, dans plusieurs secteurs de la 
santé ainsi que dans les autres services 
personnels. 

Les femmes AE sont plus 

économiquement actives que les 

hommes.  

En 2019, 42,7% des AE 
économiquement actifs sont des femmes. 
Cette part est relativement plus 
importante comparée à la population des 
inscrits (40,5%). Ce phénomène 
s’explique par une sur-représentation 
féminine dans les secteurs comme la 
coiffure et les soins du corps où la part 
des AE économiquement actifs est plus 
élevée. 

L’âge moyen d’un indépendant est de 46 
ans. Les hommes sont en moyenne 
légèrement plus âgés que les femmes. 
Pour les TI classiques l’âge moyen est de 

48 ans alors qu’il n’est que de 43 ans 

chez les auto-entrepreneurs. 
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Tableau 2 : Part hommes/femmes et âge moyen selon le 
statut en Nouvelle-Aquitaine 

 

Homme Femme Homme Femme Ensemble

Ensemble TI 61,1 38,6 46 45 46

TI au réel 62,5 36,8 49 47 48

Autoentrepreneur 59,5 40,5 43 44 43

AE Economiquement actif 57,3 42,7 45 45 45

2019

Part dans le total 

(%)

Age moyen 

(année)

Graphique 2 : Ventilation des travailleurs indépendants par secteur en 2019
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Cartes 1 : Evolution du nombre d’indépendants entre 2009 et 2019, part des AE parmi l’ensemble des TI et AE économiquement 
actifs en 2019 
 

En 10 ans, le nombre de travailleurs 
indépendants a progressé dans toutes 
les régions de la métropole. La Nouvelle-
Aquitaine fait partie des régions qui 
témoignent d’une forte croissance sur la 

période 2009-2019 (+3,5%) supérieure à 
la moyenne nationale. Cette croissance 
est portée par l’Aquitaine (+4,1%). Le 

Poitou-Charentes (+ 2,6%) et le Limousin 
(+1,7%) ont connu des croissances plus 
modérées.  

 

Le développement important, et 
différencié selon les régions, du dispositif 
AE explique l’essentiel des évolutions 

des TI au sein du territoire. Ainsi, les 
régions qui affichent les plus fortes 
hausses du nombre de TI sont 
globalement aussi celles dont la part d’AE 

figure en 2019 parmi les plus élevées. 
C’est le cas pour l’Aquitaine (49,0%) où la 
part d’AE est bien plus importante qu’en 

Poitou-Charentes (44,2%) et qu’en 

Limousin (43,7%).  

 

De façon générale, la présence des AE 
est plus élevée dans les régions plus 
urbaines ou plus touristiques. 

La part des AE économiquement actifs 
est en revanche un peu plus élevé en 
Poitou-Charentes (75,2%) et en 
Limousin (74,2%) qu’en Aquitaine 

(72,2%). 

 

Le revenu moyen est en hausse 

Sur les dix dernières années (2008-
2018) les revenus des travailleurs 
indépendants ont augmenté de 3,1% en 
moyenne annuelle en euros courants * 
(Graphique 4) et 2,0% en euros 
constants. Cette évolution est un peu 
plus forte pour les revenus des AE 
(économiquement actifs) sur la période 
2011-2019 qui s’élève à 4,3% en euros 

courants et 3,3% en euro constants. 

Cependant, les niveaux de revenus des 
deux statuts ne sont pas comparables. 
En effet, en 2018 le revenu moyen d’un 

TI classique (37 104 euros) est près de 
7 fois plus élevé que celui d’un AE                         

(5 367 euros, Tableau 3). 

 

* Euro constant = ajustement de l’euro 

courant (en valeur réelle à un instant t), c’est-

à-dire corrigé de la variation des prix pour 

permettre des comparaisons dans la durée. 

Des revenus moyens plus élevés 

pour les hommes… 

Les hommes déclarent en moyenne un 
revenu supérieur à celui des femmes. En 
2018, le revenu moyen des hommes sur 
l’ensemble des TI est de 28 000 euros 
contre 20 600 pour les femmes. Parmi les TI 
classiques, le revenu moyen des hommes 
atteint 40 379 euros tandis qu’il s’établit à 

32 200 euros pour les femmes. 

Enfin parmi les AE, le revenu moyen des 
hommes est supérieur de plus de 1 000 
euros à celui des femmes. 

 

… et pour les plus de 50 ans. 

Parmi l’ensemble des travailleurs 
indépendants, mais aussi parmi les TI 
classiques, les 50-60 ans déclarent en 
moyenne les revenus les plus élevés. Pour 
les AE, ce sont plutôt les 30-40 ans. 

 

Le revenu professionnel est très différent 
selon les secteurs d’activité et les statuts. 

Les revenus tirés d’une activité libérale sont 

globalement plus élevés que ceux issus 
d’une activité de commerce ou d’artisanat. 

 

Tableau 3 : Revenu moyen en région 
 

 

2018
Travailleurs 

indépendants
TI au réel AE

Femmes 20 624 32 200 4 711

Hommes 28 019 40 379 5 847

Moins  de 30 ans 7 417 13 761 3 879

Entre 30 et 40 ans 18 905 29 542 5 999

Entre 40 et 50 ans 26 391 38 368 5 959

Entre 50 et 60 ans 30 224 41 351 5 469

Plus  de 60 ans 28 026 39 806 4 443

Ensemble 25 041 37 104 5 367

Graphique 4 : Revenus moyens des TI classiques et des AE depuis 2004 en 
Nouvelle-Aquitaine 
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C -Part des auto-entrepreneurs économiquement actifs 
parmi les inscrits fin 2019 (en %)

 

Moyenne nationale : 

+ 3,3 % 

Moyenne nationale : 

47,6 % 

Moyenne nationale : 

68,4 % 

Source : Urssaf 

Source : Urssaf 
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Graphique 5 : Indicateurs de dispersion des revenus en 2018 pour les TI classiques et les AE en région 
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Carte 2 : Revenus moyens des TI classiques et des auto-entrepreneurs 

 

La dispersion des revenus entre 
secteurs est plus marquée pour les TI 
classiques que pour les AE (Graphique 

5). La médecine spécialisée (126 500 
euros), la pratique dentaire (103 500 
euros) et les activités juridiques 
(91 500 euros) affichent des revenus 
moyens nettement plus élevés que les 
autres secteurs.  

Ces activités, ajoutées à celles des 
professions paramédicales et à la 
médecine générale représentent 
42,7% des revenus déclarés en 2018 
par l’ensemble des TI classiques. 

 

En revanche, les revenus moyens sont 
plus faibles dans l’artisanat et le 

commerce avec des dispersions 
moindres, dans le commerce de détail 
sur marchés (7 630 euros) par 
exemple, les activités sportives (14 630 
euros) ou la coiffure et soins du corps 
(16 650 euros).  

 

Comme pour les TI classiques, les AE 
exerçant une profession libérale ont un 
revenu plus élevé que les artisans-
commerçants. 

 

La disparité moins prononcée entre les 
secteurs est notamment liée au 
plafonnement des revenus associés au 
dispositif AE.  

Les activités juridiques (12 260 euros) et 
les professions paramédicales (9 700 
euros) sont les secteurs qui affichent les 
revenus moyens d’AE les plus élevés en 

2018. 

Le revenu moyen annuel national des TI 
classiques (41 969 euros) présente de 
fortes disparités régionales. C’est en Ile-
de-France que le revenu moyen est le 
plus élevé,  suivi  des  Hauts  de France, 

du Grand-Est et de la Normandie. En 
Nouvelle-Aquitaine, le revenu moyen est l’un 
des plus faibles. L’écart entre le nord et le 

sud atteint près de 20 000 euros. 

Pour les AE l’écart de revenu est plus 

resserré allant de 5 129 euros dans le 
Limousin à 6 676 euros en Ile-de-France, les 
activités comptables et de conseil, plus 
rémunératrices tirant le revenu des AE vers 
le haut. C’est également le cas pour la 

Bretagne, les Pays de la Loire, les régions 
Paca et Rhône-Alpes. Depuis 2011, la 
croissance des revenus AE est plus 
modérée sur la moitié ouest. 

        A -Revenus moyens 2018 des TI classiques

 

B -Revenus moyens 2019 des AE économiquement actifs

 

Moyenne nationale : 

6 082 euros 

Moyenne nationale : 

41 969 euros 

Source : Urssaf 
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Pour l’exercice professionnel de son activité 
économique, le travailleur indépendant (TI) peut opter 
pour le statut dit « classique » ou celui d’auto-
entrepreneur (AE). Ce choix conditionne le mode de 
déclaration et de calcul des cotisations. A l’intérieur 
des deux statuts, plusieurs catégories sont identifiées, 
au sens de la sécurité sociale : les artisans, les 
commerçants, les professions libérales (y compris 
professions médicales conventionnées). 
 
Le dispositif auto-entrepreneur  
Le régime de l’AE a été créé par la loi n°2008-776 du 
4 août 2008 de modernisation de l’économie. Il 
concerne les activités commerciales, artisanales et 
certaines activités libérales. Sont exclues du dispositif 
les professions libérales affiliées à une caisse de 
retraite autre que la CIPAV ou la SSI, notamment pour 
les activités agricoles rattachées à la Mutualité sociale 
agricole (MSA).  

Les AE déclarent un chiffre d’affaires chaque mois ou 
trimestre. C’est sur cette base que se calculent les 
cotisations sociales. Le statut permet au cotisant de 

 
ne payer des cotisations que lorsque l’activité génère 
un chiffre d’affaires selon le taux de cotisations et 
contributions sociales associé à l’activité. Ils ont 
également la possibilité, si le revenu fiscal de 
référence ne dépasse pas un certain seuil, de 
bénéficier de l’option de versement libératoire de 

l’impôt sur le revenu. 

L’analyse des revenus des AE est réalisée sur le 
champ des économiquement actifs. Le passage 
du chiffre d’affaires au revenu s’obtient en 
appliquant au chiffre d’affaires annuel un 
abattement forfaitaire défini en fonction du type 
d’activité (34% pour les BNC, 50 % pour les BIC 
prestations, 71 % pour les BIC achat/vente). 
 
Les travailleurs indépendants classiques  
Contrairement au dispositif auto-entrepreneur, le statut 
de TI classique n’exclut aucune activité. Cependant, 
au sens de la protection sociale, la forme juridique 
choisie lors de la création conditionne l’appartenance 
au régime des indépendants. La protection sociale 
pour les indépendants est ouverte notamment aux 
entreprises individuelles (ou EIRL), aux gérants 
majoritaires de SARL. Les dirigeants de société (SAS, 
SA, …) ne sont pas inclus dans le périmètre social des 
TI. A la différence de l’AE, le TI classique déclare 
annuellement son revenu dans la déclaration sociale 
des indépendants (DSI). Il cotise sur ce revenu 
annuel, généralement le résultat comptable de 
l’exercice, assez proche du revenu fiscal. En cas 
d’absence de déclaration, un revenu appelé « taxation 
d’office », fonction d’un revenu antérieur connu ou du 
plafond de sécurité sociale (PASS) en vigueur majoré, 
est retenu pour le calcul des cotisations. Pour les 
analyses sur les revenus des TI classiques, il n’est 
pas tenu compte des taxations d’office. Par 
ailleurs, les données mobilisées ne permettent pas de 
connaître les déficits : un revenu négatif est indiqué 
comme nul. 
  

Les données mobilisées  

La base TI de l’Acoss et des Urssaf centralise depuis 
2001 les informations administratives et déclaratives 
des TI classiques et depuis janvier 2009 les 
informations relatives aux cotisants relevant du 
régime auto-entrepreneur ainsi que les déclarations 
envoyées aux Urssaf. Elle est alimentée par des 
extractions mensuelles. Les données utilisées dans 
cette publication sont issues d’une extraction au 31 
mai 2020. 

Définitions  
Est considéré comme administrativement actif un TI 
ayant été immatriculé avant ou pendant la période 
étudiée et non radié au cours de cette période, qu’il ait 
déclaré ou pas un revenu ou un chiffre d’affaires 
positif.  
Est considéré comme économiquement actif un AE 
ayant déclaré un chiffre d’affaires strictement positif 
sur la période étudiée.  

Est considéré comme polyactif en fin d’année un 
individu ayant un compte travailleur indépendant actif 
en fin d’année N et une activité salariée déclarée 
dans la DSN au 31 décembre N. 
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Les travailleurs indépendants également salariés dans le secteur privé en 2019 

Près de 15% des auto-entrepreneurs 

sont aussi salariés du privé fin 2019 

contre 5% des TI classiques. 

 

En fin d’année 2019, 9,6% des 

indépendants cumulent leur statut de 
non salariés avec une activité dans le 
secteur privé. Cette proportion de 
polyactifs diffère énormément selon le 
statut (Tableau B). 

Si les AE économiquement actifs sont 
14,5% à être aussi salariés au 31 
décembre 2019, la part des polyactifs 
en fin d’année parmi les TI classiques 
s’établit quant à elle à seulement 4,8% 

en 2019. Tout au long de 2019, de 
nombreux non-salariés ont complété 
leur activité avec des contrats salariés 
plus ponctuels.  
 
La part des polyactifs décroit avec 

l’âge 

La part des polyactifs parmi les AE 
décroit avec l’âge : de 17,1% chez 30-
39 ans, elle passe à 14,4% pour les 50-
59 ans et tombe à 6,1% pour les plus de 
60 ans. Ces derniers peuvent basculer 
vers un cumul emploi – retraite.  

Pour les TI classiques, le taux de 
polyactivité est plus homogène selon le 
sexe et l’âge.  

Les professions libérales regroupent 
relativement plus de polyactifs que les 
artisans-commerçants (respectivement 
11,8% et 8,4%).  
Enfin la part de polyactifs parmi les AE 
est légèrement plus élevée pour les 
femmes (10,4%) que pour les hommes 
(9,1%). 

Tableau A : Comparaison des 
revenus moyens des polyactifs et 
des non-polyactifs en région 

 

Revenus moyens 

2018
polyactifs

non-

polyactifs

TI classiques    21 909 €    39 368 € 

Auto-entrepreneurs      3 531 €      6 430 € 

Tableau B : TI classiques et auto-entrepreneurs en Nouvelle-Aquitaine, 
salariés du secteur privé par ailleurs à fin 2019 

 

 

Nombre Nombre Nombre

(1) (2)

Part de 

polyactifs 

(2)/(1)

(1) (2)

Part de 

polyactifs 

(2)/(1)

(5) (6)

Part de 

polyactifs 

(6)/(5)

milliers milliers % milliers milliers % milliers milliers %

Hommes 216,9 19,6 9,1 117,1 5,6 4,8 70,2 9,4 13,4

Femmes 137,0 14,3 10,4 69,0 3,4 4,9 52,4 8,4 15,9

Moins de 30 ans 35,9 4,3 12,1 8,7 0,3 3,6 15,9 2,3 14,6

Entre 30 et 39 ans 78,4 9,2 11,8 36,1 1,7 4,7 30,0 5,1 17,1

Entre 40 et 49 ans 92,5 9,7 10,5 51,5 2,6 5,1 30,8 5,3 17,2

Entre 50 et 59 ans 92,0 7,8 8,4 58,1 2,8 4,9 26,9 3,9 14,4

60 ans et plus 56,3 2,9 5,2 33,0 1,5 4,5 19,1 1,2 6,1

Artisans-commerçants 239,0 20,2 8,4 118,2 5,5 4,6 51,4 10,0 19,5

Professions libérales 116,0 13,7 11,8 69,1 3,5 5,0 34,8 7,8 22,3

TOTAL 355,0 33,9 9,6 187,3 8,9 4,8 122,7 17,8 14,5

dont AE inscrits et éco. 

actifs en fin d'année

également 

salariés dans le 

privé en fin 

d'année

également 

salarié en fin 

d'année

également 

salarié dans le 

privé dans 

l'année

Ensemble des non 

salariés inscrits en fin 

d'année

dont travailleurs 

indépendants au réel 

inscrits en fin d'année

Sources et méthodologie 

Champ de la publication 

 

Cette publication comptabilise des comptes de 
cotisants et non des individus. Elle n’intègre 
pas les exploitants agricoles, lesquels sont suivis 
par la Caisse centrale de la Mutualité sociale 
agricole (CCMSA). Par ailleurs, elle concerne 
l’ensemble des travailleurs indépendants relevant 
de la protection sociale des indépendants, ce qui 
exclut les indépendants qui ne sont pas des 
travailleurs non-salariés au sens de la protection 
sociale : dirigeants de certaines sociétés (SA, 
SAS/SASU), mandataires sociaux ou gérants 
minoritaires de SARL, et qui sont considérés 
comme assimilés salariés (rattachés au régime 
général par l’article L311-3 du CSS).  

Source : Urssaf 
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CHIFFRE CLÉ 

+ 4,1 %  
Evolution annuelle moyenne du 
nombre de travailleurs 
indépendants depuis 2009 en 
Aquitaine. 
 

Les auto-entrepreneurs représentent 

près d’ 1 indépendant sur 2 

En 10 ans, le nombre de travailleurs 
indépendants a progressé dans tous les 
départements d’Aquitaine. Cette 

évolution est marquée dans les 
départements attractifs du littoral 
atlantique et plus particulièrement en 
Gironde avec une croissance en 

Tableau 1 : Nombre et évolution des travailleurs indépendants entre 2009-2019 en Aquitaine 

 
 

2009 % 2018 2019 % 2009/2014 2014/2017 2017/2018 2018/2019 2009/2019

Nombre de Travailleurs indépendants (TI) inscrits en 

f in d’année
151,3 100,0 204,3 226,9 100,0 3,8 2,0 5,8 11,1 4,1 100,0

TI au réel 132,7 87,7 114,9 115,7 51,0 -1,8 -1,6 -0,6 0,7 -1,4 -22,5

dont Artisans et Commerçants 94,1 62,2 71,0 70,6 31,1 -3,2 -3,3 -1,8 -0,6 -2,8 -31,1

dont Professions libérales 38,5 25,4 43,9 45,1 19,9 1,5 1,4 1,5 2,7 1,6 8,7

Auto-entrepreneurs (AE) 18,6 12,3 89,4 111,2 49,0 26,7 8,4 15,4 24,4 19,6 122,5

dont AE Artisans et Commerçants 13,9 9,2 63,2 78,2 34,5 26,7 6,8 14,3 23,8 18,9 85,0

dont AE Professions libérales 4,7 3,1 26,2 33,0 14,6 26,8 12,6 18,2 26,0 21,5 37,4

Dont Auto-entrepreneurs (AE) économiquement 

actifs à fin d’année
10,4 55,9 70,6 80,3 72,2 35,1 9,3 15,2 13,7 22,7 -

     dont AE Artisans et Commerçants 7,7 41,3 43,6 56,0 50,4 35,0 8,1 0,0 28,4 21,9 -

     dont AE Professions libérales 2,7 14,6 20,9 24,3 21,8 35,3 12,8 18,2 16,0 24,5 -

Niveau (en milliers) Evolution moyenne annuelle (en %) Contribution à la 

croissance totale 

(2009/2019)

Fin 2019, près de 227 000 travailleurs indépendants (TI) exercent une activité en 
Aquitaine, soit une croissance annuelle moyenne de 4,1 % et 75 600 travailleurs 
indépendants supplémentaires depuis 2009. Cette évolution est plus dynamique que 
celle constatée au niveau national de 3,3 % sur 10 ans. Elle résulte de la création du 
statut attractif d’auto-entrepreneurs mais qui reste peu rémunérateur. 

On dénombre 115 700 TI classiques et 111 200 auto-entrepreneurs (AE) en Aquitaine. 
La part des artisans-commerçants classiques est en baisse continue à la faveur du 
statut AE. Parallèlement, les TI professions libérales progressent quel que soit le statut, 
même si l’évolution est plus marquée pour les AE. 

Carte 1 : Evolution du nombre d’indépendants entre 2009 et 2019, part des AE parmi l’ensemble des TI et AE 
économiquement actifs en 2019 en Aquitaine 

 

 
 
 
 

 a – Evolution en moyenne annuelle 2009-
2019 du nombre d’indépendants 

b – Part des auto-entrepreneurs parmi les 
travailleurs indépendants fin 2019 (en %) 

c – Part des auto-entrepreneurs économiquement 
actifs parmi les inscrits fin 2019 (en %) 

Moyennes Aquitaine : 4,1% 
et région Nouvelle-
Aquitaine : 3,5 % 

Moyennes Aquitaine : 72,2 % 
et région Nouvelle-
Aquitaine : 73,1 % 

Moyennes Aquitaine : 49,0 % 
et région Nouvelle-
Aquitaine : 47,2 % 

moyenne annuelle de 5,4 % entre 2009 et 
2019 (+3,3 % au niveau national, Carte 1). 

La part des auto-entrepreneurs est plus 
importante dans le département de la 
Gironde (52,0 %) même si le poids des 
AE économiquement actifs et ayant 
généré un chiffre d’affaires positifs en 

2019 (69,1 %) est en deça de la moyenne 
régionale. 

Le nombre de TI progresse dans des 
proportions moindres dans les 
départements du Lot-et-Garonne et de la 
Dordogne, respectivement 2,5 % et 
1,9 %. 

La part des AE est plus faible dans les 
Pyrénées-Atlantiques que dans le reste 
de l’Aquitaine, soit 43,3 %. 

Source : Urssaf 

Source : Urssaf 
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Graphique 2 : Pyramide des âges de l’ensemble des 
travailleurs non-salariés en Aquitaine 
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Carte 2 : Revenus moyens des TI classiques et des auto-entrepreneurs 

 

 

 

 

 

a – Revenus moyens 2018 des TI classiques b – Revenus moyens 2019 des AE 
économiquement actifs 

Moyennes Aquitaine : 37 425€ 
et région Nouvelle-Aquitaine : 
37 104€ 

Moyennes Aquitaine : 5 975€ 
et région Nouvelle-Aquitaine : 
5 841€ 

Les femmes privilégient le statut auto-

entrepreneur 

Les travailleurs indépendants sont 
majoritairement des hommes (60,7 % en 
Aquitaine), notamment dans les statuts 
classiques (Graphique 2). En effet, les 
femmes ont davantage recours au statut 
AE : 40,8 % des AE sont des femmes, 
contre 37,5 % pour les TI classiques.  

L’âge moyen d’un indépendant est de 45 

ans en Aquitaine, les hommes étant 
légèrement plus âgés que les femmes. 
L’âge moyen est de 48 ans pour les TI 
classiques alors qu’il n’est que de 42 ans 

pour les AE, semblable à celui constaté 
au niveau national. Les disparités 
hommes / femmes s’expliquent 

principalement par les professions 
exercées. 

déclarent en moyenne les revenus les 
plus élevés (41 700 euros). En ce qui 
concerne les AE, la tranche des 30 à 50 
ans déclare les plus hauts revenus 
mais bien en-deça des TI classiques.

Les revenus moyens des TI en 
Aquitaine est plus faible que celui 
constaté au niveau national en 2018 
(près de 42 000 euros), notamment 
pour le département de la Dordogne 
(Carte 2). Les disparités sont moins 
fortes pour les AE qui exercent 
globalement des activités peu 
rémunératrices. 

Des niveaux de revenu 

incomparables 

En 2018, le revenu moyen d’un TI 

classique est près de 7 fois plus élevé 
en Aquitaine (37 425 euros) que celui 
d’un AE (5 501 euros, Tableau 2). 

Les revenus moyens des hommes 
sont plus élevés que ceux des 
femmes : 8 950 euros supplémen-
taires pour les TI et près de 1 100 
euros pour les AE. 

Les TI classiques âgés de 50 à 60 ans 
xxxxxx 

Graphique 1 : Nombres de TI classiques et AE 
depuis 2004 en Aquitaine 
(administrativement actifs en fin d’année) 
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Tableau 2 : Revenu moyen en 
Aquitaine 

 

 

2018
Travailleurs 

indépendants
TI au réel AE

Femmes 20 252 31 966 4 873

Hommes 27 927 40 913 5 969

Moins de 30 ans 7 318 14 975 3 796

Entre 30 et 40 ans 18 704 29 768 6 085

Entre 40 et 50 ans 26 279 38 892 6 085

Entre 50 et 60 ans 30 270 41 691 5 689

Plus de 60 ans 28 379 39 998 4 669

Ensemble 24 847 37 425 5 501

 Source : Urssaf 
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CHIFFRE CLÉ 

+ 1,7 %  
Evolution annuelle moyenne du 
nombre de travailleurs 
indépendants depuis 2009 en 
Limousin. 
 

Les auto-entrepreneurs représentent 

plus de 4 indépendants sur 10 

En 10 ans, le nombre de travailleurs 
indépendants a progressé dans les 
départements de la Haute-Vienne et de 
la Corrèze, avec respectivement une 
croissance en moyenne annuelle de 
2,8 % et de 1,5 % entre 2009 et 2019 
(+3,3 % au niveau national, Carte 1). 

Tableau 1 : Nombre et évolution des travailleurs indépendants entre 2009-2019 en Limousin 

 
 

2009 % 2018 2019 % 2009/2014 2014/2017 2017/2018 2018/2019 2009/2019

Nombre de Travailleurs indépendants (TI) inscrits en fin 
d’année

29,1 100,0 32,0 34,6 100,0 1,6 -0,3 2,7 8,3 1,7 100,0

TI au réel 26,1 89,7 19,6 19,5 56,3 -3,5 -2,7 -2,3 -0,7 -2,9 -120,5

dont Artisans et Commerçants 19,5 66,9 12,7 12,3 35,6 -5,1 -4,4 -3,5 -2,7 -4,5 -129,7

dont Professions libérales 6,6 22,8 7,0 7,2 20,7 0,5 0,6 0,1 2,9 0,7 9,3

Auto-entrepreneurs (AE) 3,0 10,3 12,3 15,1 43,7 26,3 4,8 11,6 22,6 17,6 220,5

dont AE Artisans et Commerçants 2,4 8,3 9,6 11,7 33,9 26,3 3,6 10,5 22,7 17,1 169,4

dont AE Professions libérales 0,6 2,0 2,8 3,4 9,8 26,1 9,5 15,4 22,2 19,4 51,1

Dont Auto-entrepreneurs (AE) économiquement actifs à 
fin d’année

1,8 60,5 10,0 11,2 74,2 33,3 5,9 10,8 12,1 20,0 -

     dont AE Artisans et Commerçants 1,4 48,2 7,1 8,7 57,5 33,7 4,9 0,0 22,3 19,7 -

     dont AE Professions libérales 0,4 12,3 2,2 2,5 16,8 31,9 9,6 15,8 13,2 21,3 -

Niveau (en milliers) Evolution moyenne annuelle (en %) Contribution à la 

croissance totale 

(2009/2019)

Fin 2019, plus de 34 600 travailleurs indépendants (TI) exercent une activité en 
Limousin, soit une croissance annuelle moyenne de 1,7 % et 5 500 travailleurs 
indépendants supplémentaires depuis 2009. Cette évolution est plus modérée que celle 
constatée au niveau national de 3,3 % sur 10 ans. Elle résulte principalement de la 
création du statut attractif d’auto-entrepreneurs mais qui reste peu rémunérateur. 

On dénombre 19 500 TI classiques et 15 100 auto-entrepreneurs (AE) en Limousin. La 
part des artisans-commerçants classiques est en baisse continue à la faveur du statut 
AE. Parallèlement, les TI professions libérales progressent quel que soit le statut, même 
si l’évolution est plus marquée pour les AE. 

Carte 1 : Evolution du nombre d’indépendants entre 2009 et 2019, part des AE parmi l’ensemble des TI et AE 
économiquement actifs en 2019 en Limousin 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 a – Evolution en moyenne annuelle 2009-
2019 du nombre d’indépendants 

b – Part des auto-entrepreneurs parmi les 
travailleurs indépendants fin 2019 (en %) 

c – Part des auto-entrepreneurs économiquement 
actifs parmi les inscrits fin 2019 (en %) 

Moyennes Limousin : 1,7% 
et région Nouvelle-Aquitaine : 3,5 % 

Moyennes Limousin : 74,2 % 
et région Nouvelle-Aquitaine : 73,1 % 

Moyennes Limousin : 43,7 % 
et région Nouvelle-Aquitaine : 47,2 % 

La situation de la Creuse contraste avec 
celle des autres départements de la 
Nouvelle-Aquitaine. En effet, c’est le seul 

département à connaître une baisse des 
TI en moyenne annuelle sur 10 ans. La 
création du statut d’auto-entrepreneur n’a 

pas permis de compenser l’arrêt d’activité 

de près de 2 100 TI classiques, 
notamment dans le BTP, le commerce, 
xxxxx 

les métiers de bouche, la restauration et 
débits de boisson. 

La part des auto-entrepreneurs est plus 
faible en Limousin que sur le reste du 
territoire (43,7 % contre 47,6 % au niveau 
national), expliquant en partie la 
croissance modérée des travailleurs 
indépendants ces 10 dernières années. 

Source : Urssaf 

Source : Urssaf 
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Graphique 2 : Pyramide des âges de l’ensemble des 
travailleurs non-salariés en Limousin 
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Carte 2 : Revenus moyens des TI classiques et des auto-entrepreneurs 

 

 

 

 

 

a – Revenus moyens 2018 des TI classiques b – Revenus moyens 2019 des AE 
économiquement actifs 

Moyennes Limousin : 36 630€ 
et région Nouvelle-Aquitaine : 37 104€ 

Moyennes Limousin : 5 129€ 
et région Nouvelle-Aquitaine : 5 841€ 

Une population TI plus âgée en 

Limousin qu’en France 

Les travailleurs indépendants sont 
majoritairement des hommes (62,0 % en 
Limousin), quel que soit le statut 
classique ou auto-entrepreneur 
(Graphique 2). Contrairement à la 
tendance nationale, la part des femmes 
est plus importante dans le régime TI 
classique que dans le statut AE. 

L’âge moyen d’un indépendant est de 47 
ans en Limousin, les hommes étant 
légèrement plus âgés que les femmes. 
L’âge moyen est de 49 ans pour les TI 
classiques alors qu’il n’est que de 45 ans 
pour les AE. L’âge moyen est 

légèrement plus élevé en Limousin qu’au 

niveau national, notamment pour les AE 
(+ 2 ans). 

déclarent en moyenne les revenus les 
plus élevés (+ 38 000 euros). En ce qui 
concerne les AE, la tranche des 30-40 
ans déclare les plus hauts revenus 
mais bien en-deça des TI classiques.

Les revenus moyens des TI en 
Limousin est plus faible que celui 
constaté au niveau national en 2018 
(près de 42 000 euros), notamment 
pour le département de la Creuse dont 
le revenu moyen est inférieur de 7 650 
euros (Carte 2). Les disparités sont 
moins fortes pour les AE qui exercent 
globalement des activités peu 
rémunératrices. 

Des niveaux de revenu 

incomparables 

En 2018, le revenu moyen d’un TI 

classique est près de 8 fois plus élevé 
en Limousin (36 630 euros) que celui 
d’un AE (4 728 euros, Tableau 2). 

Les revenus moyens des hommes 
sont plus élevés que ceux des 
femmes : 5 600 euros supplémen-
taires pour les TI et près de 1 100 
euros pour les AE. 

Les TI classiques de plus de 40 ans 
xxxxxx 

Graphique 1 : Nombres de TI classiques et AE 
depuis 2004 en Limousin 
(administrativement actifs en fin d’année) 
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Tableau 2 : Revenu moyen en 
Limousin 

 

 

2018
Travailleurs 

indépendants
TI au réel AE

Femmes 22 479 33 102 4 073

Hommes 27 222 38 698 5 154

Moins de 30 ans 10 842 22 764 3 766

Entre 30 et 40 ans 19 595 29 730 5 494

Entre 40 et 50 ans 27 195 38 127 5 257

Entre 50 et 60 ans 28 477 38 546 4 659

Plus de 60 ans 27 424 38 856 3 846

Ensemble 25 429 36 630 4 728

 Source : Urssaf 
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CHIFFRE CLÉ 

+ 2,6 %  
Evolution annuelle moyenne du 
nombre de travailleurs 
indépendants depuis 2009 en 
Poitou-Charentes. 
 

Les auto-entrepreneurs représentent 

plus de 4 indépendants sur 10 

En 10 ans, le nombre de travailleurs 
indépendants a progressé dans tous les 
départements de Poitou-Charentes. 
Cette évolution est plus marquée en 
Charente-Maritime et dans la Vienne 
avec respectivement une croissance en 
moyenne annuelle de 2,9 % et 2,7 % 

Tableau 1 : Nombre et évolution des travailleurs indépendants entre 2009-2019 en Poitou-Charentes 

 
 

2009 % 2018 2019 % 2009/2014 2014/2017 2017/2018 2018/2019 2009/2019

Nombre de Travailleurs indépendants (TI) inscrits en fin 
d’année

72,4 100,0 86,2 93,5 100,0 2,7 0,1 3,8 8,5 2,6 100,0

TI au réel 63,7 88,1 52,3 52,1 55,8 -2,1 -2,5 -1,2 -0,3 -2,0 -54,8

dont Artisans et Commerçants 47,2 65,2 35,7 35,2 37,7 -3,1 -3,3 -2,0 -1,3 -2,9 -56,5

dont Professions libérales 16,5 22,8 16,6 16,9 18,0 0,5 -0,7 0,3 1,8 0,2 1,8

Auto-entrepreneurs (AE) 8,6 11,9 33,9 41,4 44,2 24,3 5,5 12,7 22,2 17,0 154,8

dont AE Artisans et Commerçants 6,7 9,2 25,5 30,9 33,0 24,6 4,3 11,9 21,4 16,6 114,6

dont AE Professions libérales 2,0 2,7 8,4 10,5 11,2 23,0 9,6 15,2 24,5 18,2 40,2

Dont Auto-entrepreneurs (AE) économiquement actifs à 
fin d’année

4,9 56,8 27,7 31,1 75,2 32,5 6,9 12,9 12,4 20,3 -

     dont AE Artisans et Commerçants 3,8 43,8 18,5 23,2 56,0 32,7 6,0 0,0 24,9 19,9 -

     dont AE Professions libérales 1,1 13,0 7,0 8,0 19,3 31,9 10,0 17,4 13,8 21,6 -

Niveau (en milliers) Evolution moyenne annuelle (en %) Contribution à la 

croissance totale 

(2009/2019)

Fin 2019, 93 500 travailleurs indépendants (TI) exercent une activité en Poitou-
Charentes, soit une croissance annuelle moyenne de 2,6 % et 21 100 travailleurs 
indépendants supplémentaires depuis 2009. Cette évolution est moins dynamique que 
celle constatée au niveau national de 3,3 % sur 10 ans. Elle résulte de la création du 
statut attractif d’auto-entrepreneurs mais qui reste peu rémunérateur. 

On dénombre 52 100 TI classiques et 41 400 auto-entrepreneurs (AE) en Poitou-
Charentes. La part des artisans-commerçants classiques est en baisse continue à la 
faveur du statut AE. Parallèlement, les TI professions libérales progressent quel que 
soit le statut, même si l’évolution est nettement plus marquée pour les AE. 

Carte 1 : Evolution du nombre d’indépendants entre 2009 et 2019, part des AE parmi l’ensemble des TI et AE 
économiquement actifs en 2019 en Poitou-Charentes 

 

 
 
 
 
 
 
 

 a – Evolution en moyenne annuelle 2009-
2019 du nombre d’indépendants 

b – Part des auto-entrepreneurs parmi les 
travailleurs indépendants fin 2019 (en %) 

c – Part des auto-entrepreneurs économiquement 
actifs parmi les inscrits fin 2019 (en %) 

Moyennes Poitou-Charentes : 2,6 % 
et Nouvelle-Aquitaine : 3,5 % 

Moyennes Poitou-Charentes : 75,2 % 
et Nouvelle-Aquitaine : 73,1 % 

Moyennes Poitou-Charentes : 44,2 % 
et Nouvelle-Aquitaine : 47,2 % 

entre 2009 et 2019 (+ 3,3 % au niveau 
national, Carte 1). 

L’évolution du nombre de TI est plus 

modérée en Charente malgrè une part 
importante d’auto-entrepreneurs adminis-
trativement (46,7 %) et économiquement 
actifs et ayant généré un chiffre d’affaires 

positifs en 2019 (76,6 %). 

La part des AE est plus faible dans les 
Deux-Sèvres que dans le reste du Poitou-
Charentes, soit 41,1 % et bien en-deça de 
la moyenne régionale de 47,2 %. 

En Poitou-Charentes les AE sont 
principalement présents dans le BTP, le 
commerce, les arts, spectacles et autres 
activités récréatives. 

Source : Urssaf 

Source : Urssaf 
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Graphique 2 : Pyramide des âges de l’ensemble des 
travailleurs non-salariés en Poitou-Charentes 
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Carte 2 : Revenus moyens des TI classiques et des auto-entrepreneurs 

 

 

 

 

a – Revenus moyens 2018 des TI classiques b – Revenus moyens 2019 des AE 
économiquement actifs 

Moyennes Poitou-Charentes : 36 576€ 
et Nouvelle-Aquitaine : 37 104€ 

Moyennes Poitou-Charentes : 5 751€ 
et Nouvelle-Aquitaine : 5 841€ 

Les femmes privilégient le statut auto-

entrepreneur 

Les travailleurs indépendants sont 
majoritairement des hommes (61,6 % en 
Poitou-Charentes), notamment dans le 
régime TI classique (Graphique 2). En 
effet, les femmes ont davantage recours 
au statut AE : 41,0 % des AE sont des 
femmes, contre 34,8 % pour les TI 
classiques.  

L’âge moyen d’un indépendant est de 47 
ans en Poitou-Charentes, les hommes 
étant légèrement plus âgés que les 
femmes. Les disparités hommes / 
femmes s’expliquent principalement par 

les professions exercées. L’âge moyen 
est de 48 ans pour les TI classiques et 
de 45 ans pour les AE, cette population 
étant globalement plus jeune.  

déclarent en moyenne les revenus les 
plus élevés (près de 41 700 euros). En 
ce qui concerne les AE, la tranche des 
30-40 ans déclare les plus hauts 
revenus mais bien en-deça des TI 
classiques. 

Les revenus moyens des TI en Poitou-
Charentes est plus faible que celui 
constaté au niveau national en 2018 
(près de 42 000 euros), notamment 
pour le département de la Charente-
Maritime (Carte 2). Les disparités sont 
moins fortes pour les AE qui exercent 
globalement des activités peu 
rémunératrices. 

Des niveaux de revenu 

incomparables 

En 2018, le revenu moyen d’un TI 

classique est près de 7 fois plus élevé 
en Poitou-Charentes (36 576 euros) 
que celui d’un AE (5 252 euros, 
Tableau 2). 

Les revenus moyens des hommes 
sont plus élevés que ceux des 
femmes : 7 450 euros supplémen-
taires pour les TI et près de 1 300 
euros pour les AE. 

Les TI classiques âgés de 50 à 60 ans 

Graphique 1 : Nombres de TI classiques et AE 
depuis 2004 en Poitou-Charentes 
(administrativement actifs en fin d’année) 
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Tableau 2 : Revenu moyen en 
Poitou-Charentes 

 

 

2018
Travailleurs 

indépendants
TI au réel AE

Femmes 20 838 32 387 4 508

Hommes 28 522 39 845 5 799

Moins de 30 ans 6 644 9 434 4 202

Entre 30 et 40 ans 19 188 28 922 5 928

Entre 40 et 50 ans 26 370 37 283 5 865

Entre 50 et 60 ans 30 776 41 681 5 263

Plus de 60 ans 27 526 39 783 4 217

Ensemble 25 351 36 576 5 252

 Source : Urssaf 


